

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Question 3.2.7
Référence :  SCGM-3, doc. 2, p. 11, lignes 1 à 13


Demande :

(a)
Veuillez produire les brochures commerciales et autre documentation du même genre décrivant exactement le « package » offert à la clientèle.

Réponse 3.2.7

(a)
Vous trouverez ci-joint les dépliants publicitaires offerts à la clientèle qui sont nos nouveaux outils commerciaux réunissant, dans une même offre :  la vente de gaz, la fourniture d’équipements, le service après-vente et le financement.  Il s’agit des programmes suivants :

PréGaz       :
Programme de remplacement des équipements à gaz naturel

Ce programme s’adresse à la clientèle résidentielle existante et vise le remplacement d’un appareil existant par un équipement plus performant.

AccèsGaz  :
Programme de conversion d’équipements au mazout et à l’électricité par un système au gaz naturel

Ce programme s’adresse à la clientèle résidentielle potentielle et vise à remplacer des systèmes au mazout et électriques par un système au gaz naturel sur la base d’un montant forfaitaire.
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